
Bùolu. Que M. LouiBJùseph.Papineau, un des membres de cette Chambr,
aservi comme Orateur dans six parlement$ consécutifs, à été Minent choisi par..lcbAtnb) e pour étre un Orateur, dans la présent p-arlement, ..ý : .1. 11,

Rmolu. Que l'acte du parlement britannique en vertu duquel cette Cham,
assemblée n'exige point que la personne ainsi choisie comme orateur soit, ââ
yde par la Pei-sonne admin.istrant le gouvernement de cette province au nom

RW .U. Que la prêsez 1 station de la personne ainsi élue au représentant àO.1 p .aur .et n .ap .probAtilm; ulest'fý>ndie que sur l'usage et que cette approbatieD. cse"1ý
-toujours 6tô de suite.

ÂR&ùlu. Que cette Chambre persiste dans son choix et que le dit LOILiÉ
qit.4ýr et est son.0rateur. (q. 179-3, p. 457).

Sur toutes ces résolutions 41 ont voté pour et 4 üontreý éàveir: lie SOI
gdudral et MX. Chriatie, Stewart et Young. L'adrêuo au gouverneur en

les. termes suivants.

JEUDI, 22 névenibrô 1
-Rùotu. Que l'humble adresse suivante soit présentée

verneût en chef,: savoir

Qditpwsg à FUN

Nous, les fidèiés éi.16yaux ÊuJets de Sa Majesté, IlkgAethbl4o du BaW
lmrivb.qu4e en p&rtornent provincial. ayant pris en »tre tr4 sérieume consid
îS qül nons A été wmmttniqué par l'Oritteur, du.conmeil législatif arot-dtodý>
Exee4nee, relativement à Dotre.choix prions gumblem lýtt"
kreellence assurée ue noue respectons les droi
M4eoté et ses prérogatives royales. que nous 4tre annexées à
ronne impériale poUr l'aVantâýe et- la rat tion de iýon peuple. Nous
pleinement pfrsuailà que Votre nxceif,,ne.e ne exurait rien vouloir',qot",,
Jutru fre ou diminuer no8 privilèees lesquels§ vous, né!
tempUr nos devoirs envemba M#je«4 etson peuplede cotie province, et

nous soumettons en toute bumiliu à Votre Exe4lenee que ces
des Commüneade cette prQvinmýd'a-voir laýJibro4lection dsin,

M #tre leurOrateux etfafm le service de leur Oba-rnbreet que,aize, eleii, ýW01wr46entî au re Ëê'sentant du Itof guivant rtsoage, doit td'
êýêt1nüerpd*iýé -Orateur et ù3tercer son, emploi, oom

offl pour quelque infirmité corporelle,
Que suivant Cet Ifflge M. _400u:i

piamw %"du dùi»mt, élu et choisi en Co usidër»Iion de grande hablwté otý
eçMt hàýs, nIfm6ra pendant pluaieurs parlements, et a étf,44 pr
liom à Y4ýîe heellenei comme une personne digne'de notre oonflance oe
ogdwio" devolt Otto agréable à Votre Excellence. Pour ffl T-àlsùno »CýM
bitmblern«t que Votr% Excellence, aprU avoir w»JcUré les pr4odd«to
-mudra bien demeurer satidait de nos procédés, et ne pas noise priver des
du dit IxMWJogêPh Patin«n comme notre omtour, inxii que Votre

liens âo]nD*ýU", réponse favortble, telle que f5à XàJew et su
m2w roe'Aux om t*ijeffldontWe à leurs fldèles Communeý op pmils m,
»08 pului plu de A41si procédu à là déptche d6s oftilW,,10
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